
I. Règlementation des zones incendies

II. Autres informations générales
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Tableau d'assemblage des planches au 1/2000ème1

III. Méthodologie appliquée

Zonage PLU

F1 : Zones globalement inconstructibles

F2a : Zones constructibles sous conditions

! ! ! ! !

! ! ! ! !

! ! ! ! !

! ! ! ! ! F2b : Zone constructible sous conditions liées à l'activité agricole

F3 : Zones à urbaniser (AU) soumises à des aléas moyens à exceptionnels

UC1

1 2

3 4

Sources: Esri, HERE, DeLorme, Intermap, increment P Corp., GEBCO,
USGS, FAO, NPS, NRCAN, GeoBase, IGN, Kadaster NL, Ordnance Survey,
Esri Japan, METI, Esri China (Hong Kong), swisstopo, MapmyIndia, ©
OpenStreetMap contributors, and the GIS User Community
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